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est representee. II faut des lors admettre une legere emersion
ä la base de l'Argovien, avee transgression subsequente qui
expliquerait le facies de l'Argovien. Les fossiles que j'ai cites,

il y a quelques annees, proviennent de la partie schisteuse et
sont des Perisphinctes1 qui ne permettent pas une determination
de zones. Nous arrivons ainsi ä admettre une discontinuity de

la sedimentation entre les termes moyen et superieur du Juras-

sique, ce qui serait une preuve de plus en faveur de la theorie
emise par Arbenz 2 des cycles de sedimentation dans une mer
epicontinentale. Ges cycles sont tres marques dans l'autochtone
et je crois qu'en y regardant de pres on en trouvera plusieurs
dans le parautochtone.

(Laboratoire de Geologie de V Universite de Geneve.)

Henri Butler. — Le pli faille des Rochers de Leschaux

(vallee du Borne, Haute-Savoie).

Alphonse Favre8 donne le premier une description geologique
des chaines situees entre le Borne et l'Arve. II resume dans un
profil transversal leur structure. Les profils etablis plus tard

par Gershom Collingwood 4, Maillard 5 et Sarasin 6, prouvent
l'exactitude des observations de Favre et ne peuvent apporter
que des modifications de details. J'ai pu me convaincre moi-
meme de la precision et de la multitude des observations

d'Alphonse Favre.

L'Urgonien de l'anticlinal de Leschaux est coupe par
plusieurs grandes failles. L'une d'elles, qui est longitudinale,
coupe le jambage NW du pli tout le long du synclinal de

1 Leon-W. Collet. Ibid. p, 439.
2 P. Arbenz. Probleme der Sedimentation und ihre Beziehungen

zur Gebirgsbildung in den Alpen. Viertelj. naturf. Ges. Zürich.
Jahrg. 64. Heft 1 u. 2, p. 246-275 Zurich, 1919.

3 Favre, Alphonse. Recherches geologiques, t. II, chap. XVIII,
Atlas pi. IX, 1867.

4 Collingwood, Gershom W. The Limestone Alps of Savoy, 1884
6 Maillard, G. Note sur la region des environs d'Annen/, La

Roche, Bonneville. Bull. Serv. C. geol, France, n° 6, 1889.
6 Sarasin, Ch. Quelques observations sur la region des Vergys,

des Annes et des Aravis. Arch. Sc. phys. et nat. Geneve, t. XV,
p. 30, 1903.
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Solaison. La partie NW, affaissee, represente elle-meme ua
anticlinal secondaire. Pour la partie N E de 1'anticlinal de

Leschaux cet accident a ete figure un peu differemment par les

auteurs.
Deux failles importantes de direction SE-NW traversent la

voüte principale (voir Sarasin, I. c., page 8). La premiere
passe pres de la croix au S du point 1725. Le compartiment
SW a avance legerement en se tassant en arriere. Un second

plan transversal coupe l'anticlinal urgonien au Col de la Gla-

ciere, au S du point 1830. Le chemin de Cenise ä Solaison suit
sa trace. C'est un plan de decrochement, car la partie SW
s'est deplacee de 300 metres environ vers l'avant, vers le NW.
Enfm une troisieme faille transverse doit passer directement
au N des chalets dits «les Geräts » (1595 m). L'Urgonien qui
Supporte ces chalets se trouve ä environ 200 m trop has par
rapport ä sa partie correspondante dans la voüte de Leschaux.
Le Senonien des Geräts doit buter contre 1'Hauterivien. Mal-
heureusement les eboulis recouvrent ce contact. La continuation

directe de l'Urgonien des Geräts soit au NW soit du cote
SW est enlevee par la decoupure de la vallee du Borne.

Maillard a dejä observe qu'au-dessus de la vallee du Borne,
le front de l'anticlinal de Leschaux montre deux Urgoniens

superposes. Dans son profil (pi. VIII, N° 7) l'Urgonien de la
partie Nord du pli s'est brise, les deux parties chevauchent l'une
sur l'autre au S du synclinal de Solaison. Dans le jambage S

de l'anticlinal il dessine egalement l'Urgonien comme etant
casse et detache de sa continuation vers le Synclinal de Cenise,

expliquant ainsi la position de l'Urgonien des Geräts.
Au-dessus de Termine dans la paroi formee par les deux

Urgoniens superposes, on peut relever la disposition suivante
de haut en bas:

Urgonien:
Hauterivien
Nummulitique
Senonien avec passage graduel
aux gres verts

marnes aibiennes
Urgonien

grande paroi superieure

grande vire

petite paroi intermediaire.

petite vire
grande paroi inferieure



SEANCE DU 20 DECEMBRE 1923 139

La grande paroi urgonienne superieure, supportee par un
coin d'Hauterivien, recouvre done la serie cretacee et tertiaire
de la partie meridionale du synclinal de Solaison. Le plan de

chevauchement monte vers le NNW en coupant successive-

ment la partie haute de l'Urgonien de la paroi inferieure, le

Cretace superieur et le Tertiaire. La portee du chevauchement
est lä de 8 a 900 metres environ.

C'est seulement dans le segment «les Gerats-Col de la Gla-
ciere » (done sur une distance de pres de 2 km) qu'on constate
le chevauchement de l'Urgonien. L'avancee est de 8 k 900 metres
dans la paroi SW et de 300 m au Col de la Glaciere. Cette

avancee inegale du front provoqua une legere torsion du secteur
chevauchant. La premiere faille, longitudinale, se retrouve
aussi au front de la partie avancee. Elle est deviee de sa direction
originale par la torsion du compartiment. Cette faille longitudinale

serait done anterieure a la formation du pli-faille.
En comparant les differents profils transversaux, on constate

un fait qui est assez suggestif pour expliquer la formation
du pli-faille de Leschaux. Sur la rive gauche du Borne (voir
le profil N° 6 de Maillard) le synclinal homologue de celui de

Cenise (entre les anticlinaux V et VII) est triple par deux forts
replis secondaires, les anticlinaux VI et VIb. Sur la rive droite
on retrouve encore l'anticlinal VIö bien developpe dans les

alpages du Paradis au SE du Petit Bornand. Par contre
l'anticlinal VI a disparu. Puis dans le haut du vallon du Jal-

landre, ce meme anticlinal VIb n'est qu'un petit repli. Le
synclinal de Cenise se simplifie.

En avant, par contre, le synclinal Champlaitier-Taine-
Solaison (entre les anticlinaux IV et V) est simple sur la rive
gauche du Borne et se dedouble sur la rive droite a partir de

Solaison. II semble done y avoir relaiement des replis des deux

synclinaux principaux par le pli-faille des Rochers de Leschaux.

L'Urgonien, dans ce secteur intermediate, a maintenu sa surface

par un chevauchement local;par contre, ä droite et ä gauche par
le ridement du fond d'un synclinal. L'absence de replis im-
portants dans les synclinaux de Cenise et de Solaison sur la
transversale des Rochers de Leschaux est done compensee par
un pli-faille de l'anticlinal intermediaire.

(Laboratoire de Geologie de V Universite de Geneve.)
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